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ca parle de :


=> La responsabilité des hébergeurs : plus de responsabilité pénale


=> Cryptographie : plus limitée à 128bits avec des prestataires de services autorisés par le gouvernement; collaboration obligatoire avec justice (pourquoi pas ) et le gourvernement (!!)


=> Cybercrime : Le temps de prison (1 an maximum) passe à 2 ans maximum, extension aux "complices" qui distribuent les logiciels illégaux.


=> Conservation des données : les données téléphoniques devront être supprimées dès la fin de la communication (sauf demande de la justice : jusqu'à 1 an)


=> Commerce électronique : les e-commercant devront s'identifier, etc...


=> Publicité : en ligne elles devront être clairement identifiée, possibilité de s'inscrire sur une liste rouge anti-spam 8-/


=> Signature électronique : extention de sa valeur juridique 


=> Accès aux données publiques : les publications légales (habituellement au Journal officiel ou dans les grands quotidien) devront être obligatoirement sur le net et ce gratuitement (bonne idée) :)


=> Dépôt légal : pour les producteurs, éditeurs, hébergeurs à destination du public





cela dit l'adoption définitive est prévue pour fin 2002...
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